


Timbre a date 
du bureau d'émission 

S.N.C.F. 
REGION DE PARIS SUD-EST 

1 3 AOUT 1992 
PARIS GARE DE LYON 

68 600 6 

• Avant le premier voyage, la carte doit être validée par une 
gare ou par votre agence de voyages. 

• La carte, utilisable en première comme en deuxième 
classe, permet à l'un des deux conjoints ou concubins, 
lorsqu'ils voyagent ensemble, de bénéficier d'une réduc­
tion de 50 "'o sur toutes les lignes de la SNCF (à l'exclusion 
des lignes de la banlieue de PARIS), l'autre conjoint ou 
concubin payant plein tarif. li suffit que chaque trajet com­
mence en période bleue du calendrier voyageurs. 

• La carte doit être présentée lors des contrôles. Une pièce 
d'identité peut être demandée. 
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